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ART. PREMIER N° 5

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA RÉUNIFICATION FAMILIALE DES 
ÉTRANGERS BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 5
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M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 

Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« suspendus, pour une durée de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, »

le mot :

« reconnus »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 4.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Écologiste et social entend assurer au étrangers présents 
régulièrement sur le territoire français un droit effectif au regroupement familial.


